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Communauté de communes Bretagne Romantique  
 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
MODALIT ÉS DE CONTACTS ET PRISE DE RDV  

 

À ƭΩ9ǎǇŀŎŜ {ŜǊǾƛŎŜǎ .ǊŜǘŀƎƴŜ ǊƻƳŀƴǘƛǉǳŜ :  6 av. Duguesclin ς 35190 TINTENIAC  

 

Par téléphone  :  02 99 45 31 68 (pour une  demande  ŘΩintervention, un formulaire devra 

être complété , signé ;  formulaire à télécharger sur le site ou auprès du 

SPANC) 

 

Par courriel  :     spanc@bretagneromantique.fr  

 

Via le s ite internet  :    https://bretagneromantique.fr/assainissement -non-collectif  

 

IƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ :    Du lundi au vendredi , de 9h à 12h30 et de 14h à 17h  (16h le vendredi)  

 

Vice-Président en charge du SPANC  : Georges  DUMAS 
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Chapitre Ier : Dispositions générales  

Article 1er : Objet du règlement  
 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нннп-12 du code général des collectivités territoriales (CGCT), le présent règlement 

ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŀǎǎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ό{t!b/ύ ŀƛƴǎƛ 

que les obligations respectives du  {t!b/Σ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ [Ŝǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Řǳ {t!b/ 

ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀnnexe 1Φ Lƭǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦǎ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ adoptés au niveau national 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΦ [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴΩŀƧƻǳǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

supplémentaire par rapport à ces textes, mais il en précise les modalités de mise en ǆǳǾǊŜ sur son territoire 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǉǳŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ  

!ǊǘƛŎƭŜ н Υ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ  
 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ la Communauté de communes Bretagne 

Romantique  (CCBR) ŀǳǉǳŜƭ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ζ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦη ŀ ŞǘŞ 

transférée par les communes de Bonnemain, Cardroc, Combourg, Cuguen, Dingé, Hédé -Bazouges, La 

Baussaine, La Chapelle -aux-Filtzméens, Lanrigan, Les Iffs, Longaulnay, Lourmais, Meillac, Mesnil-wƻŎΩƘΣ 

Plesder, Pleugueneuc, Québriac, Saint -Brieuc -des-Iffs, Saint -Domineuc, Saint -Léger -des-Prés, Saint -Thual, 

Tinténiac, Tréméheuc, Tréverien, et Trimer. 

La Communauté de communes Bretagne Romantique est compétent e Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 

collectif et cette compétence  sera désigné e, dans les articles suivants, par le terme générique de « Service 

tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ό{t!b/ύ ηΦ  

Article 3 : Explications et définitions des termes employés dans le règlement  
 

/ŜǊǘŀƛƴǎ ǘŜǊƳŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƻƴǘ ŜȄǇƭƛǉǳŞǎ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ мΦ [Ŝǎ 

dispositions de cette annexe font partie du présent règlement.  

!ǊǘƛŎƭŜ п Υ hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Υ ǊŜǎǇŜŎǘ 

ŘŜ ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  
 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [моом-1-1 du code de la santé publique, le traitement par une installation 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ domestiques  ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ 

ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜ ƳşƳŜ ƴŀǘǳǊŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ 

dès lors que ces immeubles ne sont pas raccordés à un réseau public de collecte des eaux usées pour quelque 

cause que ce soit (absence de réseau public de collecte ou, lorsque le réseau existe, immeuble dispensé de 

ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘΦ Ces installations doivent être conformes à la règlementation et être contrôlées 

par le SPANC, selon les modalités déter minées par le présent règlement.  

Le SPANC est compétent pour assurer le contrôle des assainissements de moins de 200 Equivalents -

Habitants (200  EH) ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wнмп-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όғмнƪƎ 5.hрύ des immeubles 

générant des eaux usées domestiques ou assimilées domestiques , ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴƻƴ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ƻǳ ƴƻƴ ǊŀŎŎƻǊŘŀōƭŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜΦ 

Le SPANC assure également le contrôle des assainissements communs  à plusieurs immeubles.  

 

L'utilisation d'un dispositif de prétraitement ( exemple  : fosse toutes eaux ou fosse septique) n'est pas 

suffisante pour épurer les eaux usées. Le rejet direct des eaux usées dans le milieu naturel, ou leur rejet en 
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ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ŦƻǎǎŜ ǘƻǳǘŜǎ ŜŀǳȄ ƻǳ ŘŜ ŦƻǎǎŜ ǎŜǇǘƛǉǳŜΣ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ [Ŝ ǊŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ƳşƳŜ ǘǊŀƛǘŞŜǎΣ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ 

dans un puisard, puits perdu, puits désaffecté, cavité naturelle ou artificielle profonde.  

 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƳşƳŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [Ŝ non-respect  du présent 

ŀǊǘƛŎƭŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜΣ ǇŜǳǘ ŘƻƴƴŜǊ ƭƛŜǳ ŀǳȄ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Ŝǘκƻǳ ŀǳȄ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ 

pénales mentionnées au chapitre V.  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ п ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƴƛ ŀǳȄ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŀōŀƴŘƻƴƴŞǎ (voir définition en annexe 1) , ni aux immeubles qui, en 

ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞƳƻƭƛǎ ƻǳ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎŜǎǎŜǊ ŘΩşǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎΣ ƴƛ ŀǳȄ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǉǳƛ 

sont raccordés à une installation d'épuration industrielle ou agricole, sous réserve d'une convention entre la 

commune , le SPANC et le propriétaire. Dans ce dernier cas, le SPANC intervient uniquement pour le contrôle 

ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ŀǎǎƛƳƛƭŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ǇǊƻŘǳƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ŀǎǎƛƳƛƭŞŜǎ Ŝǎǘ ǊŀŎŎƻǊŘŀōƭŜ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ 

de collecte des eaux usées, le propriétaire , ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ моом-1 du Code de la Santé Publique, à 

obligation de  se raccorder à ce réseau dans un délai de deux ans à compter de la date de mise en service du 

réseau  όǎŀǳŦ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рύ. 

Article 5 : Dérogation de raccordement au réseau public de collecte des eaux 

usées  
 

[Ŝǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŎƻƴŦƻǊƳŜ όŜǘ Řƻƴǘ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 

ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŀǘŜ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ŀƴǎύ ǇŜǳǾŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŀǳ non-raccordement  au réseau 

ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ мл ŀƴǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳƻǊǘƛǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŜƴƎŀƎŞǎ ǇƻǳǊ 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩ!b/Σ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ de contrôle de réalisation des travaux de 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ par le SPANC. Cette dérogatio n de non-raccordement  est délivrée 

par arrêté du maire.  

Les immeubles difficilement raccordables au réseau public de collecte des eaux usées au titre du code de la 

santé publique, doivent  obtenir une dérogation de non-raccordement , délivrée par la collectivité compétente 

Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ  

!ǊǘƛŎƭŜ с Υ bŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ǊŜƧŜǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!b/  
 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜǊ ƻǳ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǘƻǳǘ ŦƭǳƛŘŜ ƻǳ 

ǎƻƭƛŘŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ŘŜǎ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŦƭǳƛŘŜǎ 

et solides interdits, à ce titre sont notamment :  

-les eaux pluviales , 

-ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜΣ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛŘŀƴƎŜ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŀǎǎƛƴόǎύΣ  

-les eaux de lavage des filtres de piscine dans le cas de contre -ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦŀōǊƛŎŀƴǘ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩ!b/ ƻǳ 

de son concepteur,  

-les ordures ménagères même après broyage,  

-ƭŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ  

-ƭŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŦƻǎǎŜ 

étanche,  

-les huiles usagées même alimentaires,  

-les hydrocarbures,  

-les liquides corrosifs, des acides, des produits radioactifs,  

-les peintures ou solvants,  

-les matières inflammables ou susceptibles de provoquer des explosions , 

-Les eaux usées non domestiques , 

-Les lingettes et autres produits peu dégradables , 

-Dans le cas des techniques agréées, se référer aux guides d'utilisation disponible auprès du titulaire de 

l'agrément et sur le portail interministériel de l'assainissement non collectif à l'adresse  : 

https://www.assainissement -non-collectif.developpement -durable.gouv.fr   

https://www.assainissement-non-collectif.developpement-durable.gouv.fr/
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Article 7 : Renseignements préalables à la conception, réalisation, 

ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ  
 

Tout propriétaire d'immeuble existant ou à construire, non raccordable , ou non raccordé,  à un réseau public 

ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ Řƻƛǘ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ƭŜ {t!b/ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ 

ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩ!b/Φ A sa demande, le SPANC doit lui communiquer 

les références de la réglementation applicable et la liste des formalités administratives et techniques qui lui 

ƛƴŎƻƳōŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ Ces mêmes disposi tions sont applicables à 

tout propriétaire, ou toute personne mandatée par le propriétaire, qui projette de déposer un permis de 

construire situé sur un terrain non desservi par un réseau public de collecte des eaux usées.  

!ǊǘƛŎƭŜ у Υ 5Ǌƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Řǳ {t!b/ Ŝǘ ŀǾƛǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ  
 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [моом-11 du code de la santé publique, les agents du SPANC ont accès aux propriétés 

privées :  

¶ pour procéder au x contrôle s des installations d'assainissement non collectif dans les conditions 

prévues par le présent règlement , 

¶ pour procéder à des travaux  Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ моом-6 du code de la santé publique  qui 

autorise la collectivité à procéder d'office et aux frais de l'intéressé aux travaux indispensables.  

 

/Ŝǘ ŀŎŎŝǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞŎŞŘŞ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ όŎŀǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘύ notifié au 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻǳΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΣ Řŀƴǎ 

ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǎŜǇǘ ƧƻǳǊǎ ƻǳǾǊŞǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛǎƛǘŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭΩŀǾƛǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 

lorsque la visite e st effectuée à la demande du propriétaire ou son mandataire et après avoir fixé un rendez -

vous avec le SPANC.  

Une première convocation en lettre simple , indiquant  ƭŜ ƧƻǳǊ Ŝǘ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ Řǳ ǇŀǎǎŀƎŜ Řǳ ¢ŜŎƘƴƛŎƛŜƴόƴŜύ, est 

envoyée .  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ Ł ŎŜ ǊŜƴŘŜȊ-ǾƻǳǎΣ ŎŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ Ŝǎǘ ƴƻǘƛŦƛŞ ŀǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ŀǾƛǎ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ 

déposé dans la boîte aux lettres avec demande de prise de contact sous 15 jours.  

Sans réponses sous quinze jours, une seconde convocation en lettre recommandée avec accusé de réception 

notifiant un nouveau rendez -Ǿƻǳǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǎǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜΣ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 

seront facturés (articles 2 3.3 et 27) avec avis de passage dans la boîte aux lettres et un délai maximal de 15 

ƧƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜΦ tŀǎǎŞ ŎŜ ŘŞƭŀƛΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ sera considérée comme un refus de 

contrôle ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ (voir ci -dessous)  et une 

pénalité sera appliquée (articles 2 3.3 et 27). 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {t!b/ ƴŜ ŎƻƴǾƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘΣ ŎŜǘǘŜ 

date peut être modifiée à leur demande, sans pouvoir être reportée de plus de 60 jours  pour les résidences 

principales et locations et 6 mois pour les résidences secondaires .  

[Ŝ ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ Ŝǎǘ ƛƴŦƻǊƳŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ ƭŜ ǊŜƴŘŜȊ-vous dans 

la convocation adressée par le SPANC , sans pouvoir être reportée de plus de 3 fois ou 2 fois si une visite a 

donné lieu à une absence.  

Le propriétaire devra informer le SPANC en temps utile  de son indisponibilité , au moins deux  jour s ouvrés  

(hors samedis, dimanches et jours fériés) avant le rendez -vous pour que le SPANC puisse en prendre 

connaissance et annuler le rendez -vous proposé.  

[Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ƻǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ {t!b/Φ [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭǳƛ-

ƳşƳŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ŎŜǘ ƻŎŎǳǇŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ƴŜ 

ŦŜǊŀ Ǉŀǎ ƻōǎǘŀŎƭŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ŀƎents du SPANC. Il incombe aussi au propriétaire  ƻǳ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘΣ 

ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ Řǳ {t!b/ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 

collectif, en particulier, en dégageant tous les regards de visite de ces ouvrages. En cas de difficulté pour 

rendre accessible s les ouvrages le jour de la visite , le SPANC indiquera une non -conformité . 

 

¢ƻǳǘ ǊŜŦǳǎ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜ ƻǳ ƛƳǇƭƛŎƛǘŜ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ǳƴ ǊŜƴŘŜȊ-Ǿƻǳǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ ŀŘǊŜǎǎŞ ǇŀǊ 

ƭŜ {t!b/Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ǊŞǇŞǘŞŜ ŀǳȄ ǊŜƴŘŜȊ-Ǿƻǳǎ ŦƛȄŞǎΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ƴƛǎ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

de la mission du SPANC selon les mod ŀƭƛǘŞǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н7.  
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!ǊǘƛŎƭŜ ф Υ wŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ  
 

[Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩ!b/ :  

¶ pour les installations recevant une charge de pollution inférieure à 1,2 kg/j de DBO5  (soit 20 

Equivalents -Habitants) : ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ т ƳŀǊǎ нлмн ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ т ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллфΣ  

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł мΣн ƪƎκƧ ŘŜ 5.hр Υ 

ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нм ƧǳƛƭƭŜǘ нлмрΦ 

 

Les installations d'assainissement non collectif doivent être conçues, réalisées ou réhabilitées de manière à 

ne pas présenter de risques de pollution des eaux et de risques pour la santé publique ou la sécurité des 

personnes.  

[Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀƎǊŞƳŜƴǘ 

ministériel doivent être mises en ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ƴƻǊƳŜ !Cbhw bC 5¢¦ 

64.1 - août  2013 (annexe I ).  

¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘϥŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳ ǘȅǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜ όŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 

intermittence ou non /  maison principale ou secondaire), aux contraintes sanitaires et environnementales, 

ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΣ ŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ Ł ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛ (capacité, 

ΧύΦ  

 

Chapitre II : Les installations neuves ou à 

réhabiliter  
 

1-/ƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

Article 1 0 : Responsabilités et obligations du propriétaire qui a un projet de 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

ŘΩ!b/  
 

¢ƻǳǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǉǳƛ ŞǉǳƛǇŜΣ ƳƻŘƛŦƛŜ ƻǳ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŜ ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ǎŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ƳƻŘƛŦƛŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ 

et significative,  ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 

collectif existante ( ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƛŝŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƻǳ ŘΩǳƴ 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ). 

 

[Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǎƻǳƳŜǘ ŀǳ {t!b/ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фΦ /Ŝ 

projet doit être en cohérence avec :  

½ les prescriptions techniques réglementaires en vigueur, variables en fonction des charges de pollution 

organique polluantes ;  

½ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ƭƻŎŀƭŜǎ Τ  

½ les réglementations spécifiques tels que  les arrêtés préfectoraux définissant les mesures de protection 

ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мс ǎŜǇǘŜƳōǊŜ мффт ǇƻǊǘŀƴǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ 

ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Τ  

½ ƭŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞǎ Τ  

½ le présent règlement de service.  

 

tƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǊŜǘƛǊŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ {t!b/ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ 

ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м1.1, puis lui remet  en 2 exemplaires, le dossier constitué des pièces suivantes  : 

½ Une étude de sol et de filière complète  permettant de définir la filière de traitement en fonction de 

ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Řǳ ǎƻƭ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΦ Lƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǇŀǊ ƭŜ 

prestataire όōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎύ ŘŜ ǎƻƴ ŎƘƻƛȄ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǎƻƭ Ŝǘ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜΦ /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Řǳ 
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Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ǎƻƭ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǾŀǊƛŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire du SPANC :  

o analyse du site, sensibilité du milieu, analyse pédologique avec les points de sondages 

indiqués et leur profondeur,  

o plan de situation de la parcelle (extrait cadastral avec la situation de la parcelle) , 

o Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳŀǎǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜ ŀǳ 

1/ 200 ème ou 1/500 ème   avec schématisation simple de :  

Á [ΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎΣ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƴƴŜȄŜǎ όƎŀǊŀƎŜΣ ǇƛǎŎƛƴŜΣ ΧύΦ 

Á Le prétraitement avec le volume de chaque élément de la filière ( bac à graisses si 

nécessaire, fosse toutes eaux ). 

Á [Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ όǘȅǇŜΣ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎύ Ŝǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǘǊŀƛǘŞŜǎΦ 

Á [Ŝǎ ǇǳƛǘǎΣ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ƻǳ ŦƻǊŀƎŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ 

parcelle ou à proximité.  

Á Les axes de circulation et les aires de stationnement des véhicules.  

Á [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŦƻǎǎŞǎΣ ŞǘŀƴƎǎ ƻǳ ƳŀǊŜǎΦ 

Á [ƛŜǳȄ Ŝǘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Á La pompe de relevage si nécessaire (type eaux usées  : chargées  ou claires, 

ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΧύΦ 

o Ǉƭŀƴ Ŝƴ ŎƻǳǇŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀǳ 1/200 ème ou 1/500 ème : schéma 

ǎƛƳǇƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

Á bƛǾŜŀǳȄ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όŜƴ ŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜύΦ 

Á Niveaux du terrain naturel et niveaux du terrain fini (après installation).  

Á aǳǊ Ŝƴ ŎƻǳǇŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 

ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜΦ 

 

[Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊŀ ǉǳŜ le prestataire ( ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ) souscrit à une assurance décennale.  

 

½ Une attestation de non -ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘΩǳƴ Ǉǳƛǘǎ pour un  usage domestique  si cet ouvrage se 

situe à moins de 35 mètres de la future installation , 

½ LΩŀŎŎƻǊŘ ŞŎǊƛǘ Řǳ όŘŜǎύ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜόǎύ ŘŜ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ǊŜǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ usées traitées , 

½ Il est recommandé de fournir un accord écrit du (des) propriétaire(s) de la (des) parcelle(s) 

traversée (s) ǇŀǊ ǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘŞ. 

 

Il appartient au propriétaire de compléter les documents demandés, en faisant appel à un ou plusieurs 

ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜόǎύ ǎΩƛƭ ƭŜ ƧǳƎŜ ǳǘƛƭŜΦ [Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ ou auprès du SPANC les 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ Řƻƴǘ ƛƭ ŀǳǊŀƛǘ ōŜǎƻƛƴ όȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƎǳƛŘŜǎ 

techniques, règlement de service du {t!b/Χ). 

 

[Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Řƻƛǘ ŦƻǳǊƴƛǊ ŀǳ {t!b/ ƭŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŞǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м1.2.  

 

[Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƳƳŜƴŎŜǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǾŀƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǊŜœǳ ǳƴ ŀǾƛǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Řǳ {t!b/ 

ǎǳǊ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩ!b/Σ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м1.3.  

 

Article 11 : Responsabilités et obligations du SPANC sur le projet 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ  
 

11.1- Dossier remis au propriétaire  

tƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ŜȄŀƳŜƴΣ ƭŜ {t!b/ 

établit un dossier -type destiné aux auteurs de projets (propriétaires et leurs mandataires), constitué :  

½ ŘΩun formulaire de demande de travaux , ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊΣ ƭŜǎ 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΣ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ existants conservés  et  prévus  et 

les études réalisées,  

½ de ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ à fournir,  

½ ŘΩune liste non exhaustive ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ peuvent faire appel,  

½ du présent règlement du SPANC.  

½ du ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊ ƭŜ {t!b/Φ  
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Ce dossier-type est tenu à la disposition des personnes qui en font la demande auprès du SPANC et en mairie  ; 

il peut leur être adressé par mail ou courrier , il est également mis en  ligne sur le  site Internet du SPANC et des 

communes.  

 

11.2 - Examen du projet par le SPANC  

[Ŝ {t!b/ ǊŜœƻƛǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

ǎƻƛŜƴǘ ƭƛŞŜǎ ƻǳ ƴƻƴ Ł ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 

préalable) et a compétence pour en examiner l e contenu.  

Le SPANC examine ra ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ après  réception du dossier complet transmis par le 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м0.  

 

En cas de dossier incomplet, le SPANC notifie au propriétaire ou à son mandataire la liste des pièces ou 

ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƳŀƴǉǳŀƴǘŜǎΦ [ΩŜȄŀƳŜƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŘƛŦŦŞǊŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŜǳǊ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ {t!b/Φ  

 

Une étude de sol et de filière  ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩ!b/ ƻǊƛƎƛƴŀƭŜ Ŝǘ ŀǳ ŦƻǊƳŀǘ ǇŀǇƛŜǊ όǾƻƛǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ « Etude  » 

ŀƴƴŜȄŜ Lύ Ŝǎǘ ƧƻƛƴǘŜ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŞǇƻǎŞ (lié à un 

ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴύ par un propriétaire ou par son mandataire.  

[ΩŜȄŀƳŜƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ǎŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǎƻƴ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

ŘŞŎǊƛǾŀƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƭƻŎŀƭ όȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŎŀǊǘŜ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜΣ Χ) mais aussi sur la cohérence 

ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ƧƻƛƴǘŜ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊΦ [ΩŜȄŀƳŜƴ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ǎǳǊ ǎƛǘŜ.  

Si des contraintes particulières le justifient (puits déclaré utilisé pour la consommation humaine, périmètre de 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΧύΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ 

pourra être demandée aux frais du propr iétaire par le SPANC, nécessaire à la validation du projet, ou à sa 

ǊŞƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΦ  

 

11.3 ς Traitement du dossier par le  SPANC  

! ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΣ ƭŜ {t!b/ donne la conformité ou non à ce  projet au  regard 

ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜȄŀƳŜƴΦ [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜȄŀƳŜƴ Ŝǎǘ ŀŘǊŜǎǎŞ ŀǳ 

propriétaire dans un délai de 30 jours  ouvrés  à compter de la rem ise au SPANC du dossier complet . Une fois 

la conformité prononcée par le SPANC sur le projet , le propriétaire peut commencer les travaux.  

La conformité du projet ǇŜǳǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŀǎǎƻǊǘƛ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŀǳ 

ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΦ  

En cas de non -conformité, ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ de la 

conformité, et  ainsi ƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ.  

[ŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ǊŜƴŘ ŜȄƛƎƛōƭŜ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řǳ 

projet mentionné e Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н3Φ [Ŝ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǉǳŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н5.  

 

11.4 ς 5ŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ  

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ƭƛŞ Ł ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΣ ƭŜ {t!b/ ŀǘǘŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ όŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦύΦ [Ŝ ǇǊƻǇǊƛétaire devra intégrer cette attestation  dans la demande de permis 

ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ Ł ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 

2-Réalisation des travaux  

Article 12 : Responsabilités et obligations du propriétaire qui exécute un projet  
 

Le propriétaire, qui a obtenu une attestation de conformité Řǳ {t!b/ ǎǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǊŜǎǘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎΦ {Ωƛƭ ƴŜ ǊŞŀƭƛǎŜ Ǉŀǎ ƭǳƛ-même ces 

ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƛƭ ŎƘƻƛǎƛǘ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǉǳΩƛƭ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŜǎ ŜȄŞŎǳǘŜǊ. [Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊŀ 

ǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎƻǳǎŎǊƛǘ Ł ǳƴŜ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘŞŎŜƴƴŀƭŜΦ 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩ!b/ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ 

ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƳŀƴŘŀǘŞ ǇŀǊ ƭŜ propriétaire . En cas de non -respect de cette nécessité, 

le SPANC conclura à la  non-conformité réglementaire . Charge au propriétaire  de faire réaliser les travaux 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞΦ 
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[Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Řƻƛǘ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ {t!b/ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŀǊ ǘƻǳǘ ƳƻȅŜƴ ǉǳΩƛƭ ƧǳƎŜǊŀ ǳǘƛƭŜ 

όǘŞƭŞǇƘƻƴŜΣ ŎƻǳǊǊƛŜǊΣ ŎƻǳǊǊƛŜƭΧύΣ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ-ci puisse contrôler leur bonne exécution avant remblai, par une 

visite sur place effectuée dans les  ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ уΦ {ƛ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀŎƘŜǾŞǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 

de la visite du SPANC, le propriétaire doit en informer le SPANC pour éviter tout déplacement inutile. Une 

redevance spécifique est appliquée en cas de déplacement inutile (red evance de déplacement sans 

ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴύΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н3.  

[Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ǊŜƳōƭŀȅŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ōƻƴƴŜ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ 

réalisé, sauf autorisation exceptionnelle du SPANC. Si les installations ne sont pas visibles au moment de la 

visite du SPANC, le propriétaire d oit les faire découvrir à ses frais. Le propriétaire doit tenir à la disposition 

Řǳ {t!b/Σ ǘƻǳǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƻǳ ǳǘƛƭŜ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ όŦŀŎǘǳǊŜǎΣ ǇƭŀƴǎΣ Χύ sinon le SPANC 

conclura à la non -conformité . 

 

Article 13 : Responsabilités et obligations du SPANC - Vérification de bonne 

exécution des ouvrages  
 

[Ŝ {t!b/ Ŝǎǘ ƛƴŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ǎƻƴ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ au moins 

пу ƘŜǳǊŜǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ ǇŀǊ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ ŀŦƛƴ ŘŜ fixe r un rendez -vous pour effectuer le contrôle de vérification de 

bonne exécution des travaux.  

Le contrôle de bonne exécution a pour objet de vérifier la conformité des travaux réalisés par rapport au 

ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭŜ {t!b/Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 

éventuelles observations ou réserves formulé Ŝǎ ǇŀǊ ƭŜ {t!b/ Řŀƴǎ ƭΩŀǾƛǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ǊŜƳƛǎ ŀǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ όƻǳ Ł 

ǎƻƴ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜύ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΦ [ŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ Řǳ 

{t!b/ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜΣ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ уΦ  

{ƛ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ǎŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƛƴƛǘƛŀƭΣ ŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƴƻǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǳ ŎƻƴŎŜǇǘŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩ!b/ 

et au technicien du SPANC par tous ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ όǘŞƭŞǇƘƻƴŜΣ ŎƻǳǊǊƛŜǊΣ ŎƻǳǊǊƛŜƭΧύΦ ! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜ {t!b/ ǇƻǳǊǊŀ ŜȄƛƎŜǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 

ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 11 et demander ǎƻƛǘ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩ!b/, soit un complément 

ŘΩŞǘǳŘŜ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ou à son mandataire.   

5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ {t!b/ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŞƴƻƴŎŜ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǊŜƴŘŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜΦ  

{ƛ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎΣ ƭŜ {t!b/ ǇƻǳǊǊŀ 

demander le découvert des dispositifs afin de pouvoir exécuter le contrôle des travaux .  

{ƛ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩ!b/ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǾŀƭƛŘŞŜ 

préalablement par le SPANC, celle-ci sera alors déclarée  comme « non -conforme ».  

¢ŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ déclarée « non-conforme » le SPANC procédera à des contre -visites tous les ans. 

Cette contre -visite sera à la charge du propriétaire.  

[Ŝǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ŘŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м6 du présent règlement de service, seront 

réalisées ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ déclarée « conforme » en exécution avec ou sans observations.  

Article 14 : Mise en ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ  
 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƴƴŜ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴΣ ƭŜ {t!b/ ƴƻǘƛŦƛŜ ŀǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ ǉǳƛ 

ŎƻƳǇƻǊǘŜ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ [Ŝ 

rapport de visite comprend obligatoirement  la date de réalisation du contrôle. Le rapport de visite , est 

adressé au propriétaire dans un délai qui ne peut pas excéder 60 jours ouvrés à compter de la visite sur place 

effectuée par le SPANC.  

{Ωƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ƭŜ {t!b/ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊ 

ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ǘƻǳǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǊŜƴŘǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

en vigueur. Le SPANC mentionne dans son rapport si une contre -visite est nécessaire.  

Quelle que soit la conclusion du rapport, la notification du rapport de visite rend exigible le montant de la 

ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н3. Le paiement intervient dans 

ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǉǳŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н5. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ǇŀǊ ƭŜ {t!b/ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ et nécessitant une 

contre -visite , le SPANC réalise un nouveau contrôle sur site  à la charge du propriétaire pour vérifier la bonne 
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exécution de ces travaux. La contre -visite est effectuée lorsque le SPANC est prévenu par le propriétaire de 

ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м2. La contre -ǾƛǎƛǘŜ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ 

de visite spécifique transmis par le SPANC au propriétaire dont la notification à ce dernier rend exigible le 

paiement de la redevance due au titre de cette contre -visite  ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ но. Le rapport de contre -

visite com prend obligatoirement la date de  réalisation du  nouveau  contrôle.  

 

En cas de non -ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ о ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜȄŀƳŜƴ 

ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ƭŜ {t!b/ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƻƳƳŀƛǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŝǎǘ 

toujours en adéquation avec la réglementation en v ƛƎǳŜǳǊΦ {ƛ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ 

un avenant  au projet de conception  devra être soumis au SPANC , Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

 

 

/ƘŀǇƛǘǊŜ LLL Υ [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘΩ!b/ 

Article 1 5 Υ wŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ Ŝǘ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘ 

ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ  
 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǘƻǳǘ ŎƻǊǇǎ ǎƻƭƛŘŜΣ ƭƛǉǳƛŘŜ ƻǳ 

gazeux, pouvant présenter des risques pour la sécurité ou la santé des personnes , de polluer le milieu naturel 

ou de ƴǳƛǊŜ Ł ƭΩŞǘŀǘ ƻǳ ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴt, traitement et infiltration. 

Seules les eaux usées domestiques ou assimilées, définies en annexe 1 , sont admises dans ce type 

ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳƛŘŜǎ ƻǳ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сΦ  

Les propriétaires et, le cas échéant, les locataires, en fonction des obligations mises à leur charge par le 

contrat de location, doivent prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir le bon fonctionnement, 

ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƭŀ ǾƛŘŀƴƎŜΣ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 19.  

Toute modification des dispositifs existants est soumise à un contrôle réalisé par le SPANC, qui comprend la 

ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м1Φн Ŝǘ ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м3. Le propriétaire doit tenir à la disposition du SPANC tout document concernant 

ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όǇƭŀƴΣ ŦŀŎǘǳǊŜΣ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜΣ Χύ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƻǳ ǳǘƛƭŜ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎΦ  

Article 16 : Contrôle périodique par le SPANC  
 

16-1 Opérations de contrôle périodique  

[Ŝ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Řŀƴǎ 

ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ уΦ [Ŝ {t!b/ ǇǊŞŎƛǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǾƛǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ non collectif que le propriétaire ou son représentant doit communiquer lors de 

ƭŀ ǾƛǎƛǘŜΣ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǎŀ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴΦ [Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {t!b/ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ 

périodique sont celles qui sont définies par la règlementation. Si le pro priétaire ou son représentant en 

formule la demande au cours du contrôle, le SPANC lui communique le texte règlementaire applicable.  

 

Dans le cas où le SPANC serait dans l'impossibilité de vérifier le bon écoulement des eaux usées brutes dans 

le dispositif de traitement primaire à cause de la présence importante de boues (ou pour toutes autres 

raisons), ce dernier pourra exiger au propri étaire de réaliser une vidange de celui -ci dans un délai qui sera 

fixé avec lui ou son représentant. Cette opération sera à la charge financière du propriétaire ou du locataire 

en fonction des obligations mises à sa charge par le contrat de location.  

 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǉǳƛ ƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ 

ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ǎƻƭΣ ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ƭƻǊǎ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŜȄŀƳƛƴŜǊ ǾƛǎǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 

ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ł ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŜ ƳŀǊŎƘŜ ŀǇǇŀǊŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴŜ 

comprend pas les diagnostics des organes mécaniques, électriques, élect roniques et pneumatiques. Les 

ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎΣ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǳȄ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘŜǳǊ ƻǳ ƭŜ 
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ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇŀƴƴŜΣ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ 

ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ  

 

{ƛ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎΣ ƭŜ {t!b/ ǇƻǳǊǊŀ ŘŜƳŀƴŘŜǊ à l'usager 

de prouver l'existence d'un ouvrage par tout élément probant (voir définition en annexe I), tels que des 

factures de travaux de construction, photos, plans de recollement ou plans d'exécution...  

Si ces documents ne permettent pas au SPANC ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΣ le SPANC pourra demander le déco uvert partiel ou total des dispositifs . Cette demande peut 

donner lieu à une contre -visite du SPANC ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƳƛƴƛƳŀ ŀǳȄ ǘŀƳǇƻƴǎ ƻǳ ǊŜƎŀǊŘǎ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜΦ  

 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀǾŜŎ ǊŜƧŜǘ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭΣ ƭΩŀƎŜƴǘ 

du SPANC procède à un examen visuel et olfactif de ce rejet. Si le résultat de cet examen paraît anormal par 

ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǊŜƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƛ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ 

ǎŜƴǎƛōƭŜΣ ƭŜ {t!b/ ŀƭŜǊǘŜ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 

et du risque de pollution.  

{Ωƛƭ est constaté des travaux de réhabilitation sans contrôle de conception et de réalisation par le SPANC , 

alors il sera rédigé un rapport de réalisation (chapitre II) non -conforme , facturé  ŀǳ ǘŀǊƛŦ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н3Φ [Ŝ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǉǳŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нрΦ  

 

16-2 Mise en ǆǳǾǊŜ du rapport de visite du SPANC  

! ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜΣ ƭŜ {t!b/ ƴƻǘƛŦƛŜ ŀǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ŎƻƴǎƛƎƴŜ 

les points contrôlés au cours de la visite et qui évalue les dangers pour la santé, les risques de pollution de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ /Ŝ ƳşƳŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ 

échéant, la liste des travaux obligatoires par ordre de priorité pour supprimer les dangers et risques identifiés, 

ainsi que les délais impartis à la réalisation de ces travaux. Il  ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ 

ǊŜƭŀǘƛŦǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻǳ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎΦ [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ 

comprend obligatoirement le prénom, le nom et la qualité de la personne habilitée pour approuve r le 

document ainsi que la date de réalisation du contrôle  et la signature du Président de la CCBR.   

 

Si le rapport de visite indiqu e ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ƛƳǇŀǊǘƛ à la charge du 

propriétaire,  alors le propriétaire fera réaliser une étude de filière  ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴ 

préalable à la  conception  ǉǳΩƛƭ ŜƴǾŜǊǊŀ ŀǳ SPANC et ce avant le délai imparti Σ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м1, 

puis une visite sur site  ǇƻǳǊ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ toujours dans le délai  imparti conformément à 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м3Σ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ǇǊŞǾŜƴǳ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м2.  

En cas de travaux obligatoires  dans un délai imparti mais ne nécessitant pas une modification importante 

ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ une contre -visite sera réalisée  par le SPANC après la réalisation de ces travaux  et un nouveau 

rapport de visite sera établi . Cette intervention rendra exigible  le montant de la redevance de contre -visite 

ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 23Φ [Ŝ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǉǳŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 25.  

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řƻƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ 

soumis au contrôle du SPANC, celui -ci effectue a post eriori  ƭŜǎ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 

règlement qui font partie, dans ce cas particulier, du premier contrôle périodique. La vérification  ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜ {t!b/ ŀǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ 

de réalisation du contrôle et dont la notification à ce dernier rend exigible le paiement de la redevance 

ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н3. 

 

 

16-3 Périodicité du contrôle  

[Ŝ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 10 ans. LΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ 

ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ Ŝǎǘ ŘŞŎƻƳǇǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ƭŜ {t!b/Σ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ 

ŘΩǳƴŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ όŘŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜ ƻǳ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŞŜύΣ Řǳ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ 

contrôle périodiqu ŜΣ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊŜ-ǾƛǎƛǘŜΣ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭΣ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 

ŘΩǳƴŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ  

 

Un contrôle exceptionnel peut être réalisé par le SPANC, par anticipation du prochain contrôle périodique, 

dans le cas suivant :  

¶ ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ ƳŀƛǊŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ǎΩƛƭ constate ou reçoit des plaintes écrites 

pour nuisances causées par une installation . 
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Dans le cadre de la réalisation d'un contrôle exceptionnel, si aucun défaut, ni risque pour l'environnement et 

la santé de personne n'est relevé, le montant du contrôle ne sera pas facturé au propriétaire. Dans le cas 

contraire , la prestation sera facturée . Ce contrôle exceptionnel correspond à une visite périodique de bon 

fonctionnement et d'entretien et donc facturée en tant que tel.  

Article 17 : ±ŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ōƛŜƴ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ  
 

17-1 obligation du propriétaire vendeur  

{ƛ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {t!b/ ƻǳ ǎƛ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƴŜ 

possède pas de rapport de visite du SPANC en cours de validité  (datant moins de 3 ans) , le propriétaire 

ǾŜƴŘŜǳǊ ƻǳ ǎƻƴ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭŜ {t!b/ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ŘŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜ Řǳ ōƛŜƴ Ŝǘ 

ainsi obtenir le rapport de visite à joindre obligatoirement au dossier  de diagnostic technique (Code de la 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ - CCH).  

 

17-2 contrôle au moment des ventes  

!ǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜΣ ƭŜ {t!b/ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǘŀŎǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǾŜƴŘŜǳǊ ou son mandataire 

(agence  immobilière , notaire) afin que le SPANC effectue  ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ {ǳƛǘŜ Ł ƭŀ 

demande présentée au SPANC, et dans un délai de trois  jours ouvrés à compter de sa réception, le SPANC 

ŀŘǊŜǎǎŜ ŀǳ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ƭΩǳne des deux réponses suivantes  : 

 

Cas 1 ς [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ {t!b/ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ Řƻƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞ 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄǇƛǊŞŜ (moins de 3 ans à compter de la date de la visite) , il transmet, sauf exception mentionnée 

ci-dessous, une copie de ce rapport au  propriétaire .  

 

Toutefois, le SPANC peut procéder à son initiative à un nouveau contrôle, même si le dernier rapport de visite 

est encore en cours de validité, dès lors que le SPANC a connaissance de suspicions de dysfonctionnements 

ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ όŎƻƴǎǘŀǘǎΣ ǇƭŀƛƴǘŜǎ ŞŎǊƛǘŜǎύ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 

santé. Lorsque le contrôle décidé par le SPANC dans ces conditions révèle une absence de dysfonctionnement 

et de risque, il ne sera pas facturé.  

 

Cas 2 ς [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞΣ ƛƭ ǘǊŀƴǎƳŜǘ ǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ 

correspondante, ainsi ǉǳΩǳƴ formulaire «  demande de contrôle de fonctionnement ς ordre de service  » à 

retourner au SPANC.  

 

Dans tous les cas, dès réception du formulaire mentionné ci -dessus entièrement complété, le SPANC propose 

dans les trois  jours ouvrés suivants, au moins une date de visite.  La transmission du rapport sera effectuée  

Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ. [ΩŀǾƛǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ƴŜ ǎƻƴǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǉǳΩŀǳ propriétaire et/ou mandataire désignée 

sur le formulaire . Les opérations de contrôle réalisées par le SPANC lors de cette visite sont celles qui sont 

ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м6 du présent règlement.  

 

En cas de vente de logement et afin d'assurer la gestion financière et technique des dossiers chaque 

acquéreur est tenu de fournir dans les meilleurs délais une copie de l'acte de vente au SPANC.  

Article 18 Υ wŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ Ŝǘ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ 

ǾŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ōƛŜƴ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ  
 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǊŜƳƛǎ Ł ƭΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊ ŀǳ 

ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊΣ ƭŜ {t!b/ 

réalise une visite de contrôle après avoir été p ǊŞǾŜƴǳ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м2, lorsque les 

ǘǊŀǾŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀŎƘŜǾŞǎ όƳŀȄƛƳǳƳ м ŀƴ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜύΦ /ŜǘǘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ 

ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ǳƴ ŀǾƛǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Řǳ {t!b/ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎtif présenté par 

ƭΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊΦ [ŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŞƳƛǎ ƭƻǊǎ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǊŜƴŘŜƴǘ 

ŜȄƛƎƛōƭŜ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǉǳŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н3.  
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En cas de non-réalisation  ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŜƴŎƻǳǊǘ ƭŜǎ ǇŞƴŀƭƛǘŞǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нс 

du présent règlement de service.  

[ŀ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŀƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭŀ 

ǾƛǎƛǘŜΣ ƴƻǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŜ {t!b/ Ł ƭΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊ Řƻƴǘ ƭŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŜƴŘ ŜȄƛƎƛōƭŜ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ 

ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н3Φ [Ŝ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǉǳŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н5.  

Article 19 Υ 9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ǾƛŘŀƴƎŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!b/  
 

[Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳŜǎ ŀǳǎǎƛ ǎƻǳǾŜƴǘ ǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝǘ 

vidangées régulièrement par des  entreprises agréées par le préfet, de manière à maintenir :  

¶ Leur bon fonctionnement et leur bon état,  

¶ Le bon écoulement et la bonne distribution des eaux ,  

¶ [ΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ normale des boues.  

bƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘƛŎƛǘŞ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ ŘΩǳƴŜ ŦƻǎǎŜ ǎŜǇǘƛǉǳŜ ou toutes eaux  doit être adaptée à la hauteur de 

boues qui ne doit pas dépasser 50 % du volume utile.  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀƎǊŞŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎŜ 

ǊŞŦŞǊŜǊ ŀǳȄ ƴƻǘƛŎŜǎ ŘŜǎ ŦŀōǊƛŎŀƴǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƎǳƛŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΣ 

qui indiquent notamment les fréquences  de vidange.  

 

[Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΣ ƻǳ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ƭŜ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜΣ ǉǳƛ ƴŜ Ŏƻƴƴŀƛǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ 

Ł ƭŀ ǾƛŘŀƴƎŜ ŘŜ ǎƻƴ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩ!b/Σ ƻǳ ǉǳƛ ƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ Ǉƭǳǎ ƭŀ ƴƻǘƛŎŜ Řǳ ŦŀōǊƛŎŀƴǘ ƻǳ ƭŜ ƎǳƛŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŀƎǊŞŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ Řƻƛǘ 

ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ƭŜ {t!b/ ǇƻǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ Řǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ.  

 

[Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴΣ ŎƘƻƛǎƛǘ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƻǳ 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŀƎǊŞŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ ǉǳƛ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ ƭŀ ǾƛŘŀƴƎŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭŜ ǾƛŘŀƴƎŜǳǊ Ŝǎǘ 

tenu de remettre au propriétaire des  ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΣ ǳƴ ōƻǊŘŜǊŜŀǳ 

de suivi des matières de vidange comportant au minimum les indications réglementaires.  

Article 20 Υ /ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇŀǊ ƭŜ {t!b/  
 

[Ŝ {t!b/ ǾŞǊƛŦƛŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻu usager 

concerné sur la base  : 

¶ Des bordereaux de suivi des déchets ou certificats de vidange délivrés par les vidangeurs agréés par 

le préfet au moment de la prestation de l'entretien , 

¶ De documents at testant le mode d'entretien régulier de l'installation (factures, rapport d'intervention, 

ŜǘŎΧύ, 

¶ Du carnet d'entretien au cahier de vie, registre dans lequel le propriétaire de l'installation répertorie 

toutes les interventions d'exploitation et de maintenance ayant eu lieu sur l'installation pour les 

installations supérieures à 20 équivalents -habitan ts. 

 

[Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǾŜƴƛǊ ŀǳ {t!b/ ǳƴ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ Řǳ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ ŘŜǎ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŦƻǳǊƴƛ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ƻǳ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŀƎǊŞŞ ǇŀǊ ƭŜ préfet  qui réalise la vidange. Ce document 

doit comporter à minima les éléments exigés réglementairement par le préfet .  

Ce document doit être transmis dans les 2 mois après l'intervention ou dans les 2 mois après constat par le 

SPANC de la nécessité de procéder à cette intervention lors de tout type de contrôle (exécution, visite 

ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜΣ ǾŜƴǘŜΧύΦ  

 

Le SPANC vérifie ces documents :  

¶ Au moment du contrôle sur site , 

¶ 9ƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ǾƛǎƛǘŜǎ ǎǳǊ ǎƛǘŜ ŀǇǊŝǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻǇƛŜǎ ŘŜ 

bordereaux de suivi des matières de vidange.  
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Pour les installations inférieures à 20 équivalents -habitants :  

¶ Techniques classiques, le SPANC demande au propriétaire la transmission de ces documents lorsque 

la hauteur de boues correspond à un remplissage au plus égal à 50% du volume utile conformément 

Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ  

¶ Techniques agréées, le SPANC demande au propriétaire la transmission de ces documents selon la 

périodicité  iƴŘƛǉǳŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǳƛŘŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜΣ ƛƭ 

devra, par des éléments probants justifier de la hauteur des boues dans le dispositif.  

 

Pour les installations supérieures à 20 équivalents -habitants :  

¶ Pour les installations neuves ou réhabilitées, le propriétaire -ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŦƻǳǊƴƛǊŀ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ 

au SPANC le cahier de vie avant le 1 er ŘŞŎŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ, de 

ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŜ {t!b/ ǇǳƛǎǎŜ ǎǘŀǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ, puis tous les ans il sera transmis 

au SPANC avant ƭŜ мŜǊ Ƨǳƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ нм ƧǳƛƭƭŜǘ нлмр (la section 3 

du cahier de vie).  

 

 

Chapitre I V : Redevances et paiements  

Article 2 1 Υ tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ŘΩ!b/  
 

Le SPANC est financé ǇŀǊ ƭΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ redevances versées par ses usagers en contrepartie des 

prestations fournies . 

LΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ ōǳŘƎŜǘ Řǳ 

SPANC. Ils sont exclusivement destinés  à financer les charges de ce service  (frais du contrôle périodique, 

accueil téléphonique , possibilité de rendez -vous dans les bureaux , informations techniques, accès à un 

ensemble de documentation et de formulaires mis en ligne sur le site de la CCBR) . 

!ǊǘƛŎƭŜ нн Υ Lƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ŝǘ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ !b/  
 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нннп-12-2 du code général des collectivités territoriales, le tarif des redevances et 

ŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ но Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ 

communautaire. Le tarif est révisé chaque ann ée.  

 

Article 2 3 : Types de redevances  et abonnement , et personnes redevables  
 

23.1 - Contrôle des installa tions neuves ou à réhabiliter  

Le SPANC perçoit les redevances suivantes , auprès des  ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

non collectif à construire ou à réhabiliter, qui présente le projet  :  

¶ Redevance  de vérification préalable du projet  (conception) , 

¶ Redevance  de vérification complémentaire préalable du projet  (conception ) (cas des changements 

de filières) , 

¶ Redevance  de vérifica ǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ (réalisation) , 

¶ Redevance  de contre -visite  (réalisation) . 

/Ŝǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŜȄƛƎƛōƭŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩŀǾƛǎ ǎƻƛǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ƻǳ 

ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩ!b/Φ hƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩ!b/ ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴ 

traitement primaire et un traitement secondaire.  

 

23.2 - Contrôle des installations existantes   

a) Le concessionnaire, responsable de la gestion eau potable, perçoi t  un abonnement  annuel pour le compte 

du SPANC (délibération du 29 mars 2022), pour  la réalisation des Contrôles de Bon Fonctionnement  (CBF) (en 

dehors des immeubles  alimenté s exclusivement par un puits , des immeubles  raccordés à un ouvrage 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƎǊƻǳǇŞ et des immeubles  alimentés par la CEBR (Eau du Bassin Rennais) ).  

Le redevable  ǎŜǊŀ ƭŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ (propriétaire ou locataire) .  
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b) Le SPANC perçoit , auprès des redevables  indiqués pour chaque redevance  :  

¶ Redevance  ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ des habitations alimentées 

exclusivement par un puits , ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ Ł ǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƎǊƻǳǇŞ et des 

habitations alimentées par la CEBR (Eau du Bassin Rennais) (CBF), 

¶ Redevance  ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ōƛŜƴ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όŎŀǎ ƻǴ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ 

de visite issu du dernier contrôle est daté de plus de 3 ans ou inexistant et cas où le SPANC décide de 

réaliser un nouveau contrôle dans les conditions fixées à l ΩŀǊǘƛŎƭŜ м7. 

¶ Redevance  ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊŜ-visite faisant suite à une non -conformité en contrôle de conception et 

ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘŜ ǾƛǎƛǘŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǎǳƛǘŜ Ł ŘŜǎ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

modification apportées lors du contrôle de bon fonctionnement.  

¶ RŜŘŜǾŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊŜ-ǾƛǎƛǘŜ ǎŀƴǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘŜ ǇƘƻǘƻǎ όƭŀ ƳƻƛǘƛŞ 

ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊŜ-visite avec déplacement) suite à une non -conformité en contrôle de conception et 

ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘŜ Ǿƛǎƛǘe faisant suite à des vérifications de 

modification apportées lors du contrôle de bon fonctionnement.  

¶ wŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мс-3. 

 

[Ŝ ǊŜŘŜǾŀōƭŜ ŘŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ǎŜǊŀ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ όƻǳ ǎƻƴ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ ǎƛ ŎŜǘǘŜ ŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ 

ǇǊŞǾǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜύ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нтм-4 du code de la construction et 

ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ  

 

23.3 - Autre redevances  

Le SPANC perçoit les redevances suivantes auprès des redevables  :  

¶ Redevance  de déplacement sans intervention, correspond à un déplacement du SPANC sans 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƻǳ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜΣ ǇŀǊ ǎǳƛǘŜ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ŘŜ 

son représentant à un rendez -vous fixé. Celle-ci est facturée dès lors que ƭŜ {t!b/ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛƴŦƻǊƳŞ 

en temps utile pour éviter le déplacement inutile , 

¶ Redevance  pour refus de contrôle , 

¶ CǊŀƛǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎǳǊ ǊŜƧŜǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭ ǎƛ ŎŜƭǳƛ-Ŏƛ ǎΩŀǾŝǊŜ ƴƻƴ 

conforme à la règlementation , 

[Ŝ ǊŜŘŜǾŀōƭŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǳ ƭŜ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜΦ 

Article 2 4 : Information des usagers sur le montant des redevances et 

abonnement  
 

Les tarifs des redevances  et abonnement  ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н3 du présent règlement sont communiqués 

à tout usager du SPANC qui en fait la demande  et sont disponibles sur le site internet de la CCBR . En outre, 

tout avis préalable de visite envoyé avant un contrôle mentionne le montant qui sera facturé par le SPANC 

au titre de ce contrôle.  

Article 2 5 Υ wŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ  
 

25.1 - Mentions obligatoires sur les factures  

¢ƻǳǘŜ ŦŀŎǘǳǊŜ όƻǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎύ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƛƴŘƛǉǳŜ 

obligatoirement :   

¶ [ΩƻōƧŜǘ de la redevance (ou des redevances) dont le paiement est demandé , 

¶ Le montant de chacune des redevances, correspondant au tarif en vigueur au moment de 

ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ {t!b/ όǇǊƛȄ ǳƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ƘƻǊǎ ǘŀȄŜύ, 

¶ La date limite de paiement de la facture (ou du titre de recettes), ainsi que les conditions de son 

règlement ,  

¶ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ du SPANC, ses coordonnées (adresse, téléphone, courriel ), ses jours et heures 

ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ,  

¶ Nom , prénom et qualité du redevable , 

¶ Coordonnées  complète du service de recouvrement . 



Version du 14/01/2026                                                                                                                      Page 17 sur 25 

 

 

 

25.2 - Difficultés de paiement  

¢ƻǳǘ ǊŜŘŜǾŀōƭŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŀƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǇƻǳǊ ǇŀȅŜǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ǉǳƛ ƭǳƛ ŀ ŞǘŞ ŀŘǊŜǎǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 

SPANC doit en informer le Trésor Public  de Dol de Bretagne avant la date limite de paiement indiquée sur la 

ŦŀŎǘǳǊŜΦ !ǳ Ǿǳ ŘŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ŦƻǳǊƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜǊΣ ǳƴ ŞŎƘŜƭƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞΦ  

 

25.3 - Traitement des retards de paiement  

En cas de retard de paiement, le taux règlementaire de majoration des montants de redevances concernés 

ǎŜǊŀ ŀǇǇƭƛǉǳŞΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ǘƻǳǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƭŞƎŀƭŜΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜΣ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 

engagée.  

 

25.4 - Décès du redevable  

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞŎŝǎ ŘΩǳƴ ǊŜŘŜǾŀōƭŜ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н3, ses 

héritiers ou ayants -droit s lui sont substitués pour le paiement dans les mêmes conditions.  

 

 

 

Chapitre V  : Sanctions, voies de recours et 

dispositions diverses concernant la mise en 

ǆǳǾǊŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ  

Article 2 6 Υ {ŀƴŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƻǳ ŘŜ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƎǊŀǾŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ  
 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǘƻǳǘ ƛƳƳŜǳōƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘif sur un immeuble qui doit en être équipé ou son 

mauvais état de fonctionnement, expose le propriétaire de ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΣ ŀǳ paiement de la pénalité financière 

ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩarticle  L1331-8 du code de la santé publique dont le montant est équivalent à la redevance de 

contrôle de conception et de réalisation majorée ƧǳǎǉǳΩŁ п00%, tant que les nuisances  perdureront .  

 

1/ Lorsque le rapport de visite exige la réalisation de travaux Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ м ŀƴ ŀǇǊŝǎ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ 

authentique de vente, et si ces travaux ne sont pas réalisés, la 1ère pénalité  sera appliquée 4 ans après la date 

ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Řǳ ōƛŜƴ (délibération s n°2018 -12-DELA-167 du 20/12/2018 et n°202 2-11-DELA-120 du 

24/ 11/202 2). 

 

2/ Lorsque le rapport de visite exige la réalisation de travaux pour les installations qui présentent  une absence 

ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƴƻƴ-conformité dans les périmètre s de protections des captages , 2 cas de figure pour la 

ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ мère pénalité  (délibération n°202 2-11-DELA-120 du 24/ 11/202 2) :  

¶ 4 ans après la date du contrôle pour les installations dont la non -conformité a été constatée après le 

01/09/202 2, 

¶ Le 01/09/202 6 pour les installations dont la non -conformité a été constatée avant le 01/09/202 2. 

 

3/ Lorsque le rapport de visite exige la réalisation de travaux pour les installations qui présentent un danger 

ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ н Ŏŀǎ ŘŜ ŦƛƎǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ мère pénalité  (délibération n°2024 -

03-DELA-31 du 28/03/2024)  :  

¶ 4 ans après la date du contrôle pour les installations dont la non -conformité a été constatée après le 

01/09/2023,  

¶ Le 01/09/2027 pour les installations dont la non -conformité a été constatée avant le 01/09/2023.  
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[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ des pénalités précités intervient après constat du manquement par le SPANC à la date du 

contrôle  et après avoir averti le propriétaire des risques de sanctions encourus . Le propriétaire est astreint 

ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀƴǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ǎŜ ǎƻƛǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǘƻǳǘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŜǳǘ ŘƻƴƴŜǊ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ 

тр ллл ϵ ŘΩŀƳŜƴŘŜ Ŝǘ н ŀƴǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмс-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

¦ƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ƛƴŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ 

ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎƛ ŀǳŎǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǇǊƻōŀƴǘ όǾƻƛǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Lύ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ 

ŘΩǳƴŜ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

 

4/ Toutefois  ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŞƴŀƭƛǘŞ, une levée de celle-ci avec délai com plémentaire est 

possible dans deux cas de figures  (délibération n° 2026-03-DELA-031) : 

 

ü Prévisionnel de travaux  : ŀŎŎƻǊŘ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ 

 

Si une étude de conception a été instruite par le service avec un avis délivré conforme au projet et si le 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŦƻǳǊƴƛǘ ǳƴ ŘŜǾƛǎ ǎƛƎƴŞ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻǳǎ ǳƴ ƳƻƛǎΣ ǳƴŜ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

des pénalités est accordée durant une pér iode de 6 mois pour la réalisation des travaux avec contrôle du 

SPANC et avis de conformité délivré.  

En revanche, si les travaux ne sont pas réalisés dans les 6 mois, la pénalité est appliquée et renouvelable.  

 

ü Etude de sol et de filière  Υ ŀŎŎƻǊŘ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ  

 

{ƛ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ǎƻƭ Ŝǘ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜœǳŜ ǇŀǊ ƭŜ {t!b/ Ƴŀƛǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ƛƴǎǘǊǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ǎƛ 

le propriétaire fournit un devis signé avec un prévisionnel travaux sous deux mois, une suspension 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞƴŀƭƛǘŞǎ Ŝǎǘ ŀŎŎƻǊŘŞŜ Řǳrant une période de 6 mois pour la réalisation des travaux avec 

contrôle du SPANC et avis de conformité délivré.  

En revanche, si les travaux ne sont pas réalisés dans les 6 mois, la pénalité est appliquée et renouvelable.  

 

5/ Cas des installations réalisées sous conventions avec la CCBR  

Depuis 2007 , plusieurs installations non agréées ont été réalisées sous conventions avec la CCBR et les 

communes.  Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘŜ ǊƻǎŜŀǳȄ mises en place à titre expérimental . 

Règlementairement, ces installations non agrées sont considérées comme non conformes avec obligation de 

travaux sous 1 an en cas de vente et 4 ans dans les autres cas (risque sanitaire).  

Dans les cas où ces installations sont complètes et ne présentent pas de risque sanitaire, elles sont alors  

classées non-conformes avec une obligation de travaux uniquement en cas de vente.  

 

6κ¦ƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŞƭǳǎ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞ όŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ n° 2026-03-DELA-031) pour répondre  aux 

dossiers particuliers soumis à pénalité.  
 

Article 2 7 Υ {ŀƴŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 

contrôle  
 

En cas d'obstacle mis à l'accomplissement des missions de contrôle du SPANC, le propriétaire est astreint au 

ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŞƴŀƭƛǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [моом-8 du code de la santé publique dont le montant est 

équivalent à la redevance de contrôle  majorée de 100% , après deux courriers dont un en recommandé avec 

accusé de réception.  

 

hƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ƴƛǎ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜΣ ǘƻǳǘŜ ŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ou de 

ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ {t!b/Σ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ : 

¶ Refus ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ǉǳŜƭ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭŜ ƳƻǘƛŦ όŘƻǳōƭŜƳŜƴǘ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ 

fonctionnement),   

¶ Absences aux rendez -vous fixés par le SPANC à partir du 2 ème rendez-vous sans justification  

(doublement redevance contrôle fonctionnement),  






